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Résumé :
Le présent rapport vise à proposer l'attribution de subventions aux actions de
coopération transfrontalière suivantes :
- la deuxième édition des championnats d'athlétisme franco-allemand organisée le 13
mai 2012 à Strasbourg Hautepierre,
- la troisième édition du tournoi de football des jeunes du pays rhénan organisée les 6
et 7 avril 2012 à Strasbourg Cronenbourg.

  
Le Comité Départemental d’Athlétisme du Bas-Rhin organise la deuxième édition des
championnats d’athlétisme franco-allemand le 13 mai 2012 à Strasbourg Hautepierre.
 
Cette manifestation devrait rassembler 800 athlètes français et allemands et attirer près
de 500 spectateurs.
 
La Commission de la Coopération Transfrontalière et Décentralisée, réunie le 12 mars 2012,
propose de soutenir cette manifestation à hauteur de 1.000 € (sur 2.000 € sollicités).
 
 
 
L’Association Sportive de Strasbourg organise la troisième édition du tournoi de football
des jeunes du pays rhénan les 6 et 7 avril 2012 à Strasbourg Cronenbourg.
 
Cette manifestation devrait rassembler 1.200 jeunes footballeurs français et allemands de
6 à 13 ans et attirer près de 5.000 spectateurs.
 
La Commission de la Coopération Transfrontalière et Décentralisée, réunie le 12 mars 2012,
propose de soutenir cette manifestation à hauteur de 1.000 € (sur 1.500 € sollicités).
 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

19569 65-6574-041 50 000,00 € 50 000,00 € 2 000,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d'attribuer les subventions suivantes,
conformément au tableau annexé :
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- 1.000 € au Comité Départemental d'Athlétisme du Bas-Rhin pour l'organisation de
la deuxième édition des championnats d'athlétisme franco-allemand le 13 mai 2012 à
Strasbourg Hautepierre,
- 1.000 € à l'Association Sportive de Strasbourg pour l'organisation de la troisième
édition du tournoi de football des jeunes du pays rhénan organisée les 6 et 7 avril 2012
à Strasbourg Cronenbourg.
  
 Strasbourg, le 16/03/12
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


